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COMMISSION RYTHMES 
SCOLAIRES|COMPTE RENDU 

21 novembre 2017| 18 h | Marie– ARNAGE 
 
Participants 

Enseignants :  

Directeur/trices Ecoles Excusée : Mme DUBOIS 

  (maternelle DOLTO) 

Représentant Mairie :  

M. LE MAIRE Adjoint à la Jeunesse 

Représentants de l’Equipe Municipale 

(Service Jeunesse)  
 

Parents d’Elèves : 

Erwan RICHARD Cathia MONGAULT 

Sylvaine DESCAMPS Marc LEHAUT 

Mickaël JAHIER Marylaure CHANDELIER 

Delphine GRUDE Karen LEMEUNIER 

(2 parents élus représentant les 4 écoles) 

  

  

SUJET A L’ORDRE DU JOUR 

 

• Rythmes Scolaires 2018/2019 

 

Rappel de Monsieur Le Maire, en ouverture de commission : 

Lors de la dernière commission rythme scolaire en juin 2017, était prévu le maintien de lasemaine à 4 jours 1/2 pour 
la rentrée 2017-2018 (avec 2 fois 1h30 d'animation pour les élémentaires et 4 fois ¾ heures pour les maternelles). 

Un retour pour le choix de rythme pour l'année 2018-2019 doit être fait à l'Education Nationale pour le 23/12/2017. 
Des conseils d'école seront donc prévus (à titre exceptionnel) fin décembre pour valider les décisions prises en 
commission. 

 

Retour de la FCPE : 

Réalisation d'un questionnaire suite à la réunion de rentrée du conseil de parents d'élèves.Le retour des 
questionnaires a été plus que satisfaisant : 80% de participation sur l'ensemble des groupes scolaires (65% de retour 
sur Gérard Philipe Elémentaire). Pour le maintien du rythme actuel : 60 à 65% des retours. 
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Retours des équipes enseignantes :  

Ecoles Argumentaires 

Maternelle Gérard Philipe L'équipe était partagée, le choix se porte néanmoins sur 
la semaine à 4 jours 1/2, ce qui favorise la régularité du 
rythme pour les enfants et évite des journées trop 
longues. 

Problématique: "Course" pour le passage des temps 
scolaires au NAPS. Le rallongement de la pause 
méridienne n'est pas envisageable et ce, pour pouvoir 
maintenir les groupes de décloisonnement. 

Maternelle Françoise DOLTO A priori, l'équipe serait favorable au maintien de la 
semaine à 4 jours 1/2. 

Elémentaire Gérard Philipe Maintien du rythme à 4 jours 1/2 pour l'ensemble des 
enseignants. Réflexion sur l'organisation des temps 
scolaires et des activités périscolaires : Lissage des
activités périscolaires sur les après-midi ? Réduction de 
la pause méridienne ? 

Problématique : sur d'autres groupes scolaires, quand les 
repas ne sont pas pris sur site (ex. : Auguste Renoir) et 
le lissage des activités pose un souci d’organisation avec 
les animateurs et donc budgétairement. 

Elémentaire Auguste RENOIR L'équipe était partagée, les enseignants CP et CE1 
étaient favorables à unretour à la semaine de 4 jours, les 
enseignants du CE2 au CM2 étaient favorables au
maintien de la semaine de 4 jours 1/2. 

Problématique : En après-midi, les enfants sont perdus 
lors des changements d'activités et autre difficulté : Le 
morcellement des apprentissages pour les cycles 3
notamment pour des matières comme la géographie. En 
effet, 1 h de cours sur ce sujet est trop juste. 

 

Intervention de Mr Le Maire : 

Après ces échanges, l'ensemble des partis sont favorables au maintien de la semaine de 4 jours 1/2. La proposition 
actuelle sera donc défendue par l'équipe municipale. 

Sur le sujet des activités périscolaires, le maintien actuel, c’est-à-dire 2 fois 1h30 pour les élémentaires et 4 fois ¾ 
heures pour les maternelles, sera privilégié (la réduction de ces temps à 45 minutes pour les élémentaires est une 
réelle contrainte pour la gestion humaine et budgétaire pour la Mairie). 

Par ailleurs, la Mairie s'engage sur la gratuité des Z'anims pour 2018-2019 (la question sera remise à l'ordre du jour, 
lors des prochains COPIL, où seront abordées les futures rentrées. 
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En synthèse : 

Le Rythme hebdomadaire sur 4 jours ½ est maintenu : 

- 3h30 d'enseignement le matin 

- 2 fois 1h30 d'animation par école pour les élémentaires et ¾ heures pour les maternelles 

 

Un conseil municipal aura lieu fin décembre (avant le retour à l'Inspection Académique prévu le 23/12/2107). 

Le Prochain COPIL aura lieu le 12 juin 2018 à 18h00. 

 

Points divers : 

- Rappel aux animateurs, en ce qui concerne l'utilisation du téléphone portable lors des activités et sur l'usage d'un 
langage adapté aux enfants. 

- Proposition de la diffusion (ou affichage) d'un trombinoscope des animateurs à destination des familles. 

- Programmation des NAPS : calendrier Janvier/Février à venir, prévenir les parents, si besoin de matériel (ex. : 
pinceau...), nouveaux projets : athlétisme et football en Mars/Avril, Maison de l'Europe pas avant Janvier... 

 

L'équipe FCPE 

Fin de la réunion |  19 h 30 | 


